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   Annonces de la semaine du 20 février  
                           au  26 février 2022 

 

    Les intentions de messe  : 
 

Pour Samedi  à  :  Abbans Dessus     .Joël WINTERSTEIN et sa famille. Régis 

DEFRASNE et sa famille. Lucienne VIENNET. Joseph et Christophe MARLE et les 

familles. MARLE-BARRAND. Georges SERMIER. Vivants et défunts familles PIERRE-

GANNAT. Renée SERMIER. Jean SERMIER et sa famille. Emile  et Marie MONNEUR. 

Arsène SARON. 
   

Pour dimanche à :   Liesle  Madeleine BONAITI. Jean Pierre CUSSEY et ses parents. 

Familles BLONDEY-ROUILLER. Aniversaire Anne Marie CHOPARD. Anniversaire Abbé 

Léon FOILLON et les prêtres du Château.  

Les célébrations de la semaine : 
 

Tous les jours :  11 h 30   Messe au couvent de Bethanie  
 

Mardi  22 :  14 h 30  Messe à EHPAD de Quingey  
   

Mercredi 23 : 14 h 30 Obsèques de Baudoin PAUL à Chenecey Buillon      
 

Vendredi 25 :  :  17 h Messe à cure de Quingey 
 

 

 8ème  Dimanche ordinaire année C 
 

Samedi   26 février 

Messe anticipée à 18h à  VILLARS st GEORGES  
 

Dimanche   27 février  
 

Messe à 10 h 30 à  QUINGEY 

Notre prière accompagne :      
  Thérèse MARTIN de Myon, Baudoin PAUL de Chenecey Buillon décédés 

cette semaine 

Les réunions de la semaine : 
 

Mardi  22 : 18 h à Quingey, Cénacle du Mouvement Sacerdotal Marial 
   18 h  Chapelet à  Chapelle d’Arc 
 

Jeudi  24 :  14 h, chapelet à Abbans Dessus 

  18 h 30  Les ECP du Doyenné à Routelle   

Samedi  26 : 10 h 30 Réunion des diacres , prêtres du doyenné au Foyer Ste Anne  

14 h 30 Chapelle d’Arc, temps de prière. 
 

A noter…        

 Les pères Prémontrés ont accueilli le père Fabrice à Grandfontaine. Par 

conséquent, nos prêtres qui, vivent  partiellement à la cure de Quingey, y vivront à 

partir du vendredi 25 février, de manière permanente  

 

           Quelle parole d’Eglise en politique ? 
 

S’occuper de politique peut paraître surprenant de la part d’une Eglise qui affirme 

que « sur le terrain qui leur est propre, la communauté politique et l’Eglise sont 

indépendantes l’une de l’autre et autonomes » (Gaudium et Spes 76-3). Et encore plus 

surprenant lorsque cette Eglise inscrit son action sur le territoire d’une république laïque ! 

Pour autant, l’Eglise a toujours valorisé le champ politique qu’elle considère comme « le 

champ de la plus vaste charité, la charité politique » (Pie XI). 

Elle affirme, en effet, que le politique est indispensable à la réalisation du bien 

commun auquel la société civile, dans ses différentes composantes, ne peut parvenir seule. 

C’est là sa première et pleine justification : « La communauté politique existe pour le bien 

commun : elle trouve en lui sa pleine justification et sa signification et c’est de lui qu’elle 

tire l’origine de son droit propre » (GS 74-1). Et pour que cette communauté puisse 

fonctionner sans « se disloquer » en raison des opinions diverses, il est nécessaire de mettre 

en place une autorité  « qui soit capable d’orienter vers le bien commun les énergies de 

tous » (GS 74-2). Elle est aussi l’instance nécessaire pour contrôler l’économie, favoriser le 

vivre ensemble, travailler à plus de justice, maîtriser la violence… 

Mais comme institution, l’Eglise garde une certaine distance à l’égard de 

l’action politique. Reconnaissant qu’elle n’a pas de compétence particulière en la matière, 

elle s’interdit d’intervenir directement dans les affaires politiques mais se réserve le droit 

de « porter un jugement moral, même en des matières qui touchent le domaine politique, 

quand les droits fondamentaux de la personne ou le salut des âmes l’exigent » (GS 76-5). 

L’Eglise invite en revanche les chrétiens, comme tout citoyen, à s’engager. Elle y voit 

une manière exigeante de vivre l’engagement chrétien au service des autres (Paul VI) et 

plus encore, une exigence de la foi (Jean Paul II). C’est le droit et le devoir de chacun de 

participer à la vie politique. Et aucun motif – pas même les accusations de corruption, 

luttes de pouvoir, compromission – ne saurait justifier le désintérêt des chrétiens à l’égard 

de la politique (Jean Paul II). C’est un appel à la responsabilité qui leur est lancé pour, non 

seulement dénoncer les problèmes, mais s’engager avec d’autres à analyser les situations, 

discerner les enjeux, proposer des pistes d’action concrètes 

. 

       (La suite de cet article est à lire sur le site de la Conférence Épiscopale de France) 
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